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PI/91 ll~~S-F 2 septembre 1983 

Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

FRANCA IS 
Original 

PROGRAMME DE FORMATION INDUSTRIELLE PROPOSE PAR L'ONUDI POUR 1984 

Introduction 

l. Le present bulle'.in decrit le programme de formation industrielle 

ANGLA IS 

propose par l'ONUDI pour 1984. Il indique les services fournis par l'ONUDI 

dans le domaine de la formation industrielle et la procedure a suivre pour en 

beneficier. Tl est envoye, notamment, aux gouvernements interesses, aux 

representants residents du PNUD, aux conseillers industriels hors si~ge de 

l'ONUDI, aux administrateurs auxiliaires hors si~ge de l'ONUDI, aux organismes 

intergouvernementaux et--non gouvernementaux, aux autres organisations et 

institutions interessees, ainsi qu'a de nombreuses societes industrielles et 

institutions liees a l'industrie, aux perso~nes qui le desirent et a d'autres 

~eneficiaires eventuels. Tl permet aux interesses de choisir parmi les 

programmes de formation proposes par l'ONUDI dans ce domaine ceux qui 

correspondent a leurs besoins et a leurs plans. Cette cocrdination est 

essentielle pour utiliser au mieux les moyens de formation industrie 1 le 

existants. 

2. E~ principe, les activites de format~on de l'ONUDI visent a renforcer la 

competence professionnelle et a elargic l'experience des techniciens, des 

gestionnaires et rlts administrateurs de haut nivedu travaillant dans 

l'industrie ou dans des services, institutions et organismes s'occupant de 

l'industrie et de son developpement. Elles sont done prevues pour des 

personnes ayant au moins u;1e formation d'ingenieur ou d'economiste du niveau 

troisi~me cycle universitaire ou une formation equivalente. L'ONUDI ne 

s'occupe ni de la formation professionnelle ou du per~ectionnement general des 

• cadres, ni de l'enseibnement de type classique conduisant a un dipl~me, 

, ,' : , 
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domaines qui rel~vent de la comp~tence respectivemcnt de l'Organisation 

iaternationale du Travail (OITJ et de l'Organisation des Nations Unies pour 

1
1 education, la science et la culture (UNESCO). Dans ses activites de 

formation, l'ONUOI met l'accent notarmnent sur la formation pratique (dans une 

entreprise ou au poste de tr~vail), sur l'amelioration des qualifications ou 

la mise A jour des connaissances professionnelles, sur le transfert du 

savoir-faire et de l'experience en mati~re de technologie et de gestion des 

entreprises industrielles-transfert visant A permettre un meilleur choix entre 

les techniques et equipements disponibles et l'elaocration de techniques 

nationales appropriees, sur la cooperation entre les pays en <leveloppement 

dans le d~maine de la formation inciustrielle, sur l'aide aux pays les moins 

avances et des mesures S?~ciales prevues dans le cadre de la Decennie du 

developpement ind11striel de l 'Airique et sur l 'accroissement de la 

participation des femmes au developpement industriel. 

3. Les activ1 tes de fonnaticn de l 'ONUDI sont conformes aux pri.nc1pes 

enon~es dans la Declaration et lP Plan d'action de Lima concernant le 

developpement et la cooperation industriels ainsi que dans la ueclaration et 

le Plan J'action de New Delhi conc2rnant l'industrialisation des pays en 

developpement et la cooperation internationale en vue du developpement 

industriel de ces pays. Aux termes rle la Declaration de Lima : 

"Les actions de formation liees ~u developpement industriel doivent ~t!"e 

con~ues de fa~on telle qu'elles permettent le tra1tement des ressources 
naturelles et autres mati~res premi~res dans le p:iys d 'origine et la 
creation de structures pern.anentes d 'ensei ~~"'nent specialise assurant la 
formation rapide en ma3se et de qualite de la ma~n-d'oeuvre nationale A 
tous les niveaux et pour toutes les spe~ialites profess1onnelles, 
qu'elles soient techniques ou de gestion, sans discrimination pour 
raison de sexc" }_/. 

" ... les pays en develuppement doivent arr~ter des mesures appropriees 
pour organiser des institutions de recherch~ et mettre sur pied des 
programmes de formation pour repondre aux besoins de leur d~vP.loppem~nt 
inrlustriel et permettre progressivement un~ mattrise sur les differe~tes 
tec:iniques de production et de gest.Lon, et sur le <l~veloppement 
industriel, facilitant la mise en place de structures d'accueil des 
technolJgies modernes" l:_/. 

l/ Declaration et Plan d'action de Lima concernant le d~veloppement et 
la coop~ration industriels (PI/38), paragraphe 53. 

2/ Ibid., ~aragraphe 55. 
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" •.• [les politiques d'industrialisation devraient insister sur •.• ] le 
renforcement des programmes de developpernent de la main-d'oeuvre et de 
formation du personnel de gestion, y compris l'incorporation effective 
<le la femme, afin d 'utiliser aussi comp 1.~tement qi.:e possible les 
ressources humaines disponibles, en ce qui concerne particuli~rement la 
gestion des entreprises industrielles" '}__I. 

4. La 1Jecl.:irat1on et le Plan d'action de New Delhi consacrent l la m1se en 

valeur des ressources humaines une section enti~re dans laquelle sont exposees 

~es mesures que duit prenJre le Secretariat de l 'ONUl)l dans ce domaine, :'! 

savo1r : 

"Ameliorer, en en faisant un processus permanent, l'identification des 
domaines et secteurs de la formation industrielle ~ c0nsiderer comrne 
pr1oritaires eu egard aux besoins des pays en developpement et 
structurer ~n consequence ses programmes de formation. 

"Encourager l utiliser davanta,;e les capacites de formation des 
institutions dans les pays en developpement pour l'execution de leurs 
programmes de fonnation. 

"Contribuer l renforcer aux niveaux national, regional et interr~gional 
les 'C~ntres de pe1fectionnement' de la main-d'oeuvre industrielle, dans 
les pays en developpement, et faciliter la cooperation entre ces centres. 

"Se preparer comme il convient en vue de la reunion de consultation 
mondiale touchant la formation de la main-d'oeuvre industrielle, en 
cooperation avec l'Ocganisation internationale du Travail, et les autres 
organ1smes et institutions concernes des Nations Unies. 

''Suivre de fa<;on permanente l'application des mesures relatives au 
developpement des ressuurces humaines en vue de ('industrialisation, 
contenues dans le Programme d'action de Vienne pour la science et la 
technique au service du developpement, a1nsi que des decisions de la 
Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement, de la premi~re Conference des M1nistres du travail des 
pays non alignes et autres pays en developpeme~t, et d'autres reunions 
et soumetcre &ux organes competents de l'ONUDI des propositions et 
pro jets concrets pour leur pleine application" !_+_/. 

5. Les ac:~v1tes de l'ONUOI visent ~ favoriser l'autosuffisance des pays en 

developpement, en donnant au personnel industriel de ces pays la possibilite 

de remplacer peu A peu les e~perts etrangers dont beaucoup de ces pays sont 

J/ !hid., piira?,raphe '>rl k). 

4/ f:apport de L1 troisi~me Conference generalc dP l'Or.~anisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel (ID/CONF.4/22), paragrapher:; 270 

!I '!.7 '•. 
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encore tributaires. A cet ~gard, il faut souligner que les activit~s de 

formation de l 'ONUDI s'adressent indiff~remment aux t10rranes et aux femmes et 

rappeler la r~solution 3342 (XXIX) de l'Assembl~e g~nerale demandanl 

d'integrer pleinement les femmes dans le processus de J~veloppement. 

A. Projets hors si~ge de formation industrielle 

6. L'ONUDI est disposee l mettre en oeuvre, A la demande des gouvernements 

ou des organismcs r~gionaux, des projets de formation tres divers dans les 

pays en d~veloppement. L'Organisation accorde une grande importance A ces 

activites, qui contribnent directement A am~liorer les moyens de formation 

industrielle et provoquent ainsi une augmentation rapide des disponibilites en 

personnel quJlifie, form~ specialement en fonction des besoins et A u~ prix 

relativemcnt faible. Ces activites peuvent comporrer notamment ; 

a) L'etude et la creation de centres sectoriels ou fcnctionnels de 

formation industriel!.e ou le renforcement des centres existautn; 

b) Le renforcement des moyens de formation des divers organismes 

s'occupan~ de l'industrie et de son developpement; 

c) L'evaluation des besoins sp~cifiques en mati~re de formation; 

d) LI etude et la creation de services de format io1~ pour les 

administrations, les organismes de d~veioppement industriel, les 

societes de holding et les entreprises privees ou le d~tachernent 

d'experts de la formation industrielle aupr~s de ces services ou 

soci~tes; 

e) La fourniturt, en cooperation avec les gouvernements interesses et, 

le cas echeant, les pdys donateurs, d'une as3istance A des 

institutions appropriees pour leur permettre de devenir des 

"centres d 'excellence" ayant les competences voulues pour dispenser 

une formation induetriel le de haut niveau non seulernent aux 

ressorcissants du pays dans lequel ils sont etablis mais encore ~ 

ceux d'autres pays en developpement; 
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i) L'organisation de stages de format1on specialisee, avec envoi de 

professeurs et d' instructeurs et fourniture de moyens de formation, 

puur certaines categories de personnels industriels; 

g) L'organisation de contacts industrie-universite, l'accent etant m1s 

sur la formation pratique. 

7. Les projets P.ors si~ge de formation industrielle sont en principe 

finances sur les credits des programmes par pays du PNUD. Ils peuvent 

egalement etre f1nances au titre des Services industriels s~ciaux (SIS) (pour 

une assistance peu importante et de l:>reve duree, de "depannage" pourrait-on 

dire), du programme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI, du Fonds des 

Nations Unies pour le developpement industriel et de fonds d'affectation 

speciale constitues en vertu d'arrangements entre les pays en developpement 

interesses et l'ONUDI. 

8. Pour plus de renseignements sur la fonnation industrielle hors si~ge aux 

niveaux national, sous-regional ou regional, on peut s'adresser au Service de 

la formation de l'ONUDI dont l'a<lresse f1gure a la derni~re page du present 

docume11t. Les demandes relatives ii des pro jets de ce type t!manant de 

gouvernements OU d'organismes regionaux doivent @tre COnformes aux regles 

etablies par l'Organisation des Nations Unies. 

B. Stages de formation collective 

9. L'ONUUI a m1s sur pied, en coc?eration avec les gouvernements et les 

orgaoismes int~resses des pays hotes ou donateurs, un syst~me de stages de 

formation collective~ l'intention des cadres tecnniques ou administratifs 

superieurs employes dans l'industrie ou s'occupant de l'industrialisation des 

pays en d~veloppement. 

10. Les stages de formation collective organises par l'ONUDI se d~roulent 

pour la plupart dans des entreprises industrielles ou des instituts possedant 

les connaissances et l'experience specialisee n~cessaires ainsi que 

1 'equipement adequ-3t. Le but de ces stages est de permettre aux participants 

d'enrichir leur experience pratique dans leurs domaines respectifs ainsi que 

d'etendre et de mettre l jour leurs connaissances theori~ues dans un temps 
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relativement court (deux A c1nq mois). Supervises par des experts, les stages 

comprennent le plus souvent quatre parties principales : introduction 

theorique; formation en entreprise, qui peut comporter des travaux de 

laboratoire ou des activites analogues; visites d'installations; et evaluation 

finale au cours de laquelle les participants portent un jugement sur la vale11r 

des connaissances qu'ils ont acquises, compte tenu des possibilites <le les 

appliquer dans leurs pays respectifs. 

11. L'ONUOI assure aussi une formation collective dans le cadre de 

seminaires, de reunions de travail, etc., d'une duree plus br~ve (deux A six 

semaines). Ce type de formation a pour but de pennettre aux participants 

d 1 et end re OU de mett:;:·e ~ jour leurS COnnc.issances professionnel leS dans un 

domaiae hautement sp~cialise. Les stages peuvent comporter les activites 

suivantes : conferences, debats, travaux en groupe, simulations, JC~x 

d'entreprise, etudes de cas et visites d'usines, 1'institutions, de foires 

coamerciales ou d'expositions. 

12. Beaucoup de ces stages ou seminaires sont organises regulierernent, 

d 'autres unj_quement selon les besoins. Leur organisation depend des credits 

disponibles et de la possibilite de trouver des moyens de formation 

appropries. Les conditions d'admission sont les suivantes : ~tre titulaire 

d'un diplome universitaire (ou d'un titre equivalent) dans la specialite 

etudiee et avoir plusieurs annees d'experience pratique acquise A un poste de 

responsabilite dans ce domaine. 

13. Cne fois qu'un accord a ete conclu avec le pays h6te ou donateur, que 

les creJits necessaires ont ete degages et qu~ les dates, le lieu et le 

prcgramme du stage ont ete arr~tes, l'ONUDI, par l'interme~iair€ des 

representants reaid~nts du PNUD, adresse aux autorites com~tentes des pays en 

developpement concernes un aide-memoire les invitant off~cieliement A designer 

des candidats. De concert avec les autorit!s du rays h6te ou d0nateur et, si 

possible, avec les representants de l 'organisn•e d'execution, elle self~ctionne 

ensuite, panni les candidats design~s. les persrinnes qui particii:;ernnl au 

stage. 
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14. Les demandes de participation aux stages de formation collective de 

l'ONUD! ne peuvent 4!tre pr~sent~es que par les gouvernements et les mouvements 

de lib~ration pouvant pr~tendre lune assistance, apr~s r~cepti~n d'une 

invitation officielle de l'ONUDI et doivent 4!tce adress~es l l'ONUDI par 

l'inter~diaire des repr~sentants r~sidents du PNUD. Cependant, les 

gouvernements et les mouvements de lib~ration sont pri~s d'indiquer d~s q1e 

possible l l'ONUDI les stages qui l s int~ressent. Pour plus de 

renseignements, notamment sur les conditions d'a<lmission et les programmes des 

stages, on s'adressera au Servi=e de la fortatation de l 1 0NUDI (d~nt l'aJresse 

fig~"e au paragraphe 47 du pr~sent document). 

15. Le tableau ci-apr~s contienl la liste provisoire des stages de f•!lllation 

collective que l'ONUDl pr~voit d'organiser en 1984 pour autant qu'elle dispose 

de fonds. Certains de ces stages pourront ~tre organis~s A r.ouve~u en 1985. 

Etablie en octobre 19&3, cette liste n'est pas li~ita~ive el J'autres stages 

pourront y ~tre ajout~s ult~rieurement. 

Dates 

Janvier 

9/1-2/2 

9/1-27/1 
20/2- 3/3 

16/1-30/J 

J.9/1-14/3 

::~vrier 

6/2- 1/6 

Mars 

5 /J-22/ 6 

Th~me 

Gestion de l'~nergi~ et 
rendement ~nerg~tique 

Entretien dans l'industrie 

Emploi des color~nls et des 
produita chimiques 

~stion dt la production dans 
l'industrie manufacturi~re 

Production de pi~ces d~tach~es 
pcur Machines dans l'inrlustrie 
de tran2formation des ~t~ux 

Pay~ h~te 

Philippines 

R~publ ique-Unit> 
du Camer.:>un 

Suisse 

Japon 

URSS 

Technique et mat~rie.l de soudage URSS 
~lectrique 

A 

A 

A 

A 

A 

l 



Dates 

13/1-7 /6 

14/3-10/6 

21/3-18/7 

26/3-8/c 

Mars 

Mars-ju in 

Avril 

1/4-29/6 

2/4-30/u 

6/4-29/7 

5/4-24/5 

I /4-11/7 

8/4-31/5 

12/4··20/6 

30/4-27/5 

Avril 

Avri 1-ma~ 
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Th~me 

Techniques et ~thodes de 
formation dans le domaine des 
moteurs diesel 

Techniques de conception et de 
cr~ation de mod~les dans 
l'industrie du cuir et de la 
chaussure 

Technologie sid~rurgique 

R~paraticn et entretien du 
mat~riel ferroviaire 

CGnstructions en bois d'oeuvre 

Inuustrie sid~rurgique 

Technologie de la productio~ 
des engrais min~raux 

~veloppement des petites 
entreprises industrielles 

Heunerie et stockage des 
c~r~ales 

Formation d'instructeu:s en 
m.ati~re de technologie 

Technique de l'ir.dustrie du 
cimf..nt 

R~paration et entretien d~s 
moteurs diesel 

Techniques modernes de fonderie 

Documentation et information 
industrielles 

Techniques de gestion dans 
l'industrie manufacturi~re 

Gestion de la production dans 
lea indastr!.e'I de t-::msformat ion 
m~canique du bois relevant du 
secteur publi_c 

Planification industrielle 

Pazs h3te 

Tch~coslovaquie 

Italie 

RSS 
d'Ukraioe 

Royaime-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Costa Rica 
Honduras 

Turquie 

URSS 

R~publique-Unie 

Tao::.auie 

URSS 

Turquie 

R~publique 
populaire de Ch~ne 

Pol'.lgne 

URSS 

Rt!publique-llnie 
du ea.eroun 

Yougoslavie 

R~publique 

d~cratiqu~ 
alleman<le 

l 
A 

F 

A 

E 

A 

A 

A 

A 

F 

A 

A 

A ou F 

F 

A 

A 



Dates 

Mai 

12/5-29/6 

14/ 5-23/6 

Mai 

Mai-juin 

Mai-juin 

Mai-juin 

Mai-ju in 

Ju in 

Ju in 

Jl!in-juillet 

Juin-juillet 

AoOt 

16/o-15/11 

23/ 8- l 7I11 

AoOt
::>eptembre 

- g -

Theme 

Flanification industrielle 

M~thodes et techniques de 
production et de pr~paration 
des pesticides 

Criteres ~e selection des 
m~chines employ~es dans le 
travail du bois 

Economies d'~nergie dans 
l'industrie du cjment 

Gestion du developpement ues 
ressources humaines pour 
l'industrie 

Pays hClte 

Pologne 

R~publique 

democratique 
allemande 

Italie 

France 

URSS 

Organisation et gestion Yougoslavie 
d'entreprises agro-industrielles 

Contr31e Je la qualite Franc~ 

Services consultatifs pour les Philippines 
petites entreprises 

Industries du meuble et de la 
menuiserie 

Pr~paration des ~tudes de 
projets 

Methodes de pr~paration dea 
plantes iredicinales et 
d'extraction de leurs principes 
act.ifs 

Con~eption, fabrication et 
utilisation des machines 
agricoles 

Technologie sid~rurgique 

Protection de l'envirannement 
dans les industries chimiquts 
et ph3rmaceutiques 

Maurice 

Philippines 

Roumanie 

R~publique 

popula \re de 
Chine 

RSS d'Ukr-aine 

Belgique 

F 

A 

Italien 
(inter
pretation 
simultan~e 

en A et F) 

F 

A 

A 

F 

A 

A OU F 

A 

A OU F 

A 

A 

A 



Oates 

Scptemti'!:e_ 

3/9-23/ 11 

5/9-21/12 

10/9-12/12 

14/9--j/12 

16/9-'d/ll 

23/9··31/10 

24/9-12/10 

Septembre
octobre 

Septembre
d4!cembre 

Septembre
Mcemb re 

Octobre 

9-24/10 

Oc tobre 

Octobre
novembre 

Octobre
novembre 

Oc tobre
novembre 

Oc tobre
novembre 

Oc tobre
novem?re 

- 10 -

Th~me 

Maintien ~t r~paration du 
mat~riel ferroviaire 

fechniques et mat~riel de 
soudage ~lectrique 

Technologies textiles, 
coton-laine 

Technologie et ~quipement dans 
l'indust~ie du traitement 
du riz 

Exploitation de petites 
fonderies 

Organisation et gestion de 
coop~ratives industrielles 

M~tnodes et techniques dans 
l'industrie de l'imprimerie 

Gestion de la formation 
industrielle 

Planification et d4!veloppement 
industriels 

R~paration et entretien de 
navires de petit et moyen 
tonnage 

Technologie de l'industrie 
du c iment 

Gestion de 1 1 ~r.ergie dans 
l'industrie du verre 

Production de sucre 
(de betterave) 

Entretien infonnatis~ dans 
la m~ ta 11 u rg i e 

Technologie des mati~res 
plastiques 

Product ion et utilisation 
fibres synth~tiques 

d~s 

Formation de formateurs rour 
les entreprises pu~l1ques 

Pays h3te 

Belgique 
C8te-c'ivoire 
Haute-Volta 

RSS d'Ukraine 

Bel~ique 

URSS 

Turquit 

Bulgarie 

R~publique 

d~mocratique 

allemande 

Autriche 

Japon 

Belgique 

Turquie 

Italie 

Turquie 

Tch4!coslovaquie 

Autriche 

Autr'.che 

'l:>ugos lavie 

l 

F 

A 

F 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A OU F 

A 

A OU F 

A 

A 

A 

A 

A 



Oates 

Oc tob::-e
d~cembre 

N0vembre 

Novembre 

D~cembre 

D~cembre 

Th~me 

Ing~nierie et etudes 
industrielles 

- ll -

Application de l'automatisation 
a bon march~ dans le secteur de 
l'industrie de transformation 
du bois 

Intervention des pouvojrs 
publics dans l'economie 
nationale 

Dates a pr~ciser 

Dates et 
dur~es 

va::iables 

4 semaines 

6 semaines 

3 semaines 

6 semaines 

8 semaines 

R~unions des comit~s techniques 
de l'I.S.O. 

EPtretien dans l'industrie 

Planification indus trie l le 

Information sur les possibilith 
et les besoi;:s en mati~re 
formation 

Entretien des reseaux de 
gazoducs et d'ol~oducs 

Industrie petrochimique 

de 

Pays htlte 

Egypte A 

Philippines A 

Ital ie A 

A/F 

France F 

S~n~gal f' 

France F 

Hongrie A 

Roumanie A OU F 

16. L'ONUDI est ~galement dispos~e a mettre sur pied des stages de formation 

collective sur un th~me p~ecis pour un pays, une sous-r~gion ou une region, si 

le besoin s'en fait sentir. Elle peut organiser ces stages en collaboration 

avec les gouvernements ou des organisations intergouvernementales et en 

assurer le financement avec l'aide de pays ou d'organismes donateurs. Voici 

quelques exemples des stages qu'il est possible d'organiser. 

Gestion de la production 

17. Pour augmenter la capacit~ de production industrielle des pays en 

d~v~loppement, on peut notamment s'efforcer de mieux uti.liser les moyens 

disponibles. A cette fin, on pourrait organiser des stages de formation 

SOus-regionaux OU regionaUX port ant Sllr l 1 organisation de la prod UC t ion da:18 

des secteur.s industriels precis. Les institutions de formation et les 

entreprises industrielles des pays en d~vP 1 appement po~rraient servir de 

stn1ctures d'accu~~i l pour ces sta~•!s. 
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Entretien preventif 

18. un autre moyen d'augmenter la production industrielle gr~~e ~ une 

meilleure utilisation des capacites disponibles ~onsiste ~ ~ssurer un 

entretien pr~ventif. 0n pourrait organiser des stages de formation 

sous-regionaux ou regionaux sur l'entretien preventif dans des secteurs 

industriels precis. Dans les pays en developpement, les entreprises et 

institutions existantes pourraient servir de structures d'~ccueil pour ces 

stages. Il cunviendrait de mettre l'accent, par exemple, jUr les moyens de 

prevenir la corrosion, d'accroitre l'efficacite des centrales electriques, ou 

de mieux tirer parti du mat€riel de transport. 

A~lioration de la qualite 

19. La qualite de la production a ~ne importance capitale du point de vue 

economique et social puisqu'elle a des incidences sur la securite de l'emploi 

et le redressement de la balanct des paiements, par exemple. On peut 

organiser les activites suivantes en vue d'a~eliorer la qualite : evaluation 

Sur place des ameliorations necessaires; seminaires nationaux OU 

sous-regio11<>ux destines aux ingtfaieurs charges du contrBle de la qualite dans 

1eurs entreprises; st:ages interrt:gionaux de fonnation collP.ctive destines aux 

directeurs et aux ingenieurs responsables du contrBle de la qualite ~ un 

niveau eleve; collo4ueS regionaux OU sous-reg~onaux Sur le contr8le de la 

qua lite, destin~s aux aecideurs de l 'industrie et des administrations. 

Institutions bancaires de developpement industriel 

20. Les banques de d~veloppement jouent un role toujours plus important dans 

le developpement industriel. Nombre d'entre elles sont g~nees par le mar.que 

de personnel tr~s qualifie ~ tous le;; niveaux. Ues .itages de formation 

regionaux ou interregionaux portant sur tous les aspects essentiels des 

activites bancaires favorisant le developpement industriel 0ourraient ~tre 

organises en cooperation etroite avec les organismes nationaux, regionaux et 

interregionaux competents. 

l 
I 
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Petites et moyennes industries 

21. Le developpement des petites et moyennes industries depend beaucoup du 

savoir-faire et des comp~tences disponibles et de motivations ad~quates. Une 

collaboration A l'~chelon sous-r~gional permettrait aux pays en d~veloppement 

d~ mettre en commun leurs moyens dans ce domaine : un pays financerait un 

cer.t:re charge d'organiser des stages de formation A l<l gestion des petites et 

moyennes industries; un autre en financerait 11n qui organiserait des stages de 

formation A !'intention des agents des services de vulgarisatioG; un troisi~me 

ferait de m~me pour la formation des fonctionnaires et autres agents charg~s 

de favoriser l'expansion des petites et moyennes industries; un quatri~me 

pourrait fournir des services en vue de la for~ation du personnel des banques 

de developpement, etc. L'ONUDI pourrait aider A organiser des ~ages et A 

coordonner les programmes. 

Evalu~tion des projets OU etudes de faisabilite 

22. L'industrie et les pou·- :rs publics des pays en developpement ont grand 

besoin de personnel experimente pour ~valuer les projets et ~tablir des etudes 

de faisaoilite. On pourrait organiser des stages de formation par pays ou par 

s···1s-r~gion dans ces domaines en utilisant des projets industriels existants 

pour des etudes de cas. 

Transfert et mi~e au point de techniques appropri~es 

23. I~ transfert et la m1se au point de techniques appropriees sont 

indispensables au developpement industriel des pays en developpement. Des 

stages de formation aous-r~gionaux ou r~gionaux portant sur des secteurs 

techniques part iru liP.rs pourraient l!tre organises dans ce domaine. 

Gestion de l'~~ergie 

2~. ~e nomhreuses entreprises industrielles de pays en developpement ont 

t~ndance A sous-estimer le (ale d~terminant de la consoaaation d'energie en 

tant que facteur de coat. En partant d'analyses de cas approfondies, on 

pourrait organiter des st'lges de formation r~gionaux ou sous-regionaux portac.t 

sur la ~estion de l'~n¥-rgie dans certains secteurs industriels en vue 

d'a~lioL·er le bilan ~nerg~tique des er.treprises de ces secteurs. Ces stages 
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porteraient A la fois sur des questions techniques et des probl~mes 

~conomiques. En collaboration avec les institutions comp~tcntes, l'ONUDI est 

pr~te A participer A l'organisation de stages de formation de c.e genre. 

Formation aux nigociations 

25. Les pays en divelopp~ment sont bien souvent handicap~s dans les 

nigociations internatiouales portant sur des questions coD1De le transfert de 

techniques, lea investissements ~trangers et !'utilisation des ressourc~s 

naturelles, car ils manquent de nigociateurs et de conseillers ayant une 

for.nation et une ezp~rience suffisantes. L'ONUDI pourrait organise~ de5 

stages <le fon:aation dans cet important domaine, A l'ichelon national ou 

rigional. 

C. Bourses 

26. Les bourses de l'ONUDI sont accord~es confo~ment aux r~gles ~tablies 

par !'Organisation des Nations Unies. Oepuis la criation de l'ONUDI en 1968, 

11 250 personnes environ ont b~n~Eici~ de bourses ou de voyages d'~tudes 

et 10 300 environ ont i'\ ce jour achev~ leur prograame de formation. Un des 

principaux avantages des bourses ind~·riduelles ~st qu'elles permettent 

d'adapter le progralllillle de formation aux besoins et aux souhaits du candidat. 

Malgr~ les difficultis que l'on a quelquefois rencontr~es pour trouver des 

structures d'accueil dans les f.ntreprises de pays tr~s industrialis~s, l 'ONUDI 

a r~ussi A placer presque tous les candidats gr3ce ~ une collaboration ~troite 

avec les organismes qui, dans les divers pays hOtes, s'occupent des bo~rses 

internationales. Pour des raisons A la fois financi~res et p~dagogiques, 

l'ONUDI organise, quand c'est possible, des stages pour de petits groupes de 

boursiers recherchant la m~me formation, parlaat la m@.e langue et ayant uu 

niveau professionnel comparable. Ces programmes sont soigneusement con~us en 

fonction ~es renseignements donn~s par lea candidats dans leur formul~ire de 

candidatu~e. Organis~s et superv1s~s en coop~ration avec des entreprises et 

institutions ~lectionn~es, ils donnent parfois de meilleurs risultats qu'une 

formation individuelle de type classique. (Cea stages apiciaux de formation 

collective destiois aux boursiers sont diff~rP.nts de ceux d~crits dans la 

section B.) 

l 
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27. En outre, l'ONUDI place systlmatiquement de plus e11 plus de boursiers, 

soit individuellement soit en grou~e, dans des centres de for11ation 

industrielle des pays en dlveioppeaent, ce qui favorise une coo~ration 

~conomiq1·: plus Hroite entre ces pays. Coone il a d~j1l ~t~ dit, l 'ONUDI est 

dispos~e - avec le soutien de pays industrialis~s donateurs - l aider les pays 

h8tes ~ventuels A recenser lcs moyens locaux ~e form~tion il'.dustrielle 

convenant A des stagiaires d'autres pays en d~veloppement et l adapter ces 

moyens s1 bes0in est. 

28. La nature des activit~s de formation de l'ONUDI et, par consequent, le 

niveau ~levt! d·.J personnel de l 'industrie A laqL•elle cette foraation est 

destin~e (voir paragraphe 2 ci-dessus), explique la durle rclativeaent co~rte 

des bourses de !'Organisation. (En 1983, la dur~e moyenne de ces boursee ltait 

de quatre mois environ.) 

Remarque importante 

29. A cet ~gard, il convient de souligner que le placement d'un candidat 

boursier est souvent une op~ration complexe et relativement longue (cela vaut 

aussi pour les voyages d'ltudes dlcrits ~ la section D ci-apr~s}. Ainsi, le 

temps n~cessaire pour placer un boursier, c'est-A-dire l'intervalle entre le 

moment ou le formulaire de candidature parvient au Si~ge de l'ONlJOI et le 

moment ou d~bute le prograame de formation A l'~tranger est d'environ quatre 

mo10. L'exp~rience montre que c'est le temps qu'il faut pour organiser un 

prograaune de formation convenable pour un boursier sans compro.ettre les 

bonnes relations de travail ~tablies avec les organismes ca.pftents des pays 

h8tes, dont la coop~ration est indispendable A l'ONUDI. 

30. Les candidatures pour toutes les bourses relevant du progra .. e de l'ONUDI 

ne peuvent ~tre pc~senties que par les gouvernemP.nt& et lea mouve.ents de 

lib~ration pouvant prltendre A une assistance. Elles doivent ftre pr~sent~es 

par l'intermt!diaire des reprlsentants rlsidents du PNUD et @tre souaisea en 

trois exemplaires au 1110yen dee fonaulaires pr~vus A cet effet, auxquels il 

convient de joindre un certificat ~dical dOment signi et ua certificat de 

connaissance linguistique loraque la langue dans laquelle la formation sera 

disperas~e r.'est ni la langue maternelle du candidat ni sa laogue d~ travail, 

ni celle dans laquelle il a fait ses ~tudes. Les candidatures eovoyfes par 

J 
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tlllgramne ~ soot ~ prises en consid~ration. Les forailaires de 

candidature o~ l'OlfliDI peuvent @tre obtenus aupr~s des bureaux des 

rep~sentants ~~idents du PNUD. L'ONUDI ne peut donoer suite ~ une demande 

de bourse tant qu'elle n'a pas re~u ces documents. 

Bourses financles au titre du progra111De ordinaire d'assistance technique de 

l 'ONUDI 

31. Dans le programae ordinaire rl'assistance technique de l'ONUUI pour 

1984/85 (IDB/C.J/119), un c~dit total de 600 000 dollars est pr~vu pour le 

financement des bourses. Dans le prograir.me ordinaire, ni les fonds destin~s 

aux bourses, ni les bourses elles-111@mes ne sont rlpartis par pays. La seule 

fa~on pour les gouvernements de prlsenter des demandes de bourses au titre du 

prograame ordioaire pour 1984 est d'adresser, pour chaque candidat, le dossier 

complet de candidature indiqu~ au paragraphe 30 ci-dessus. Aucune candidature 

proposle par lettre, tll~gramme, etc., ne sera retenue. Les cancidatures 

devront @tre sot111ises pour le 30 avril 1984 au plus tard. Apr~s cette date, 

aucune bourse ne pourra plus @tre accordle aux demandeurs au titre du 

programme ordinaire pour 1984. Toutefois, ~ la demande des gouvern~ments 

int~ressls, lea candidatures pourront @tre reportles en vue de leur examen en 

1985. 

32. Compte tenu des renseignements f igurant dans le formuiaire de 

candidature et en fonction des ressources financi~res disponibles, le Com~ 

de s~lection de l'ONUDI pour l'attribution des bourses formulera sans tar~ 

des recommandations sur le mont~nt de la bourse, sa dur~e. le ou les pays 

hOte(s) et le type de formation (formation individuelle, stage sp~cial de 

formation collective pour boursiers, participation l stage appropri~ de 

formation collective organ id par l 'ONUDI). La d·.!~le des bours~s f inanc~es au 

titre du progrmime ordinaire OP doit pas dlpasser six mois. Les voyages 

d'~tudes ou les ~tudes universitaires prlparant ~ un dipl8me ne peuvent pas 

l!tre financ~s par le prograame ordinetire. F.nfin, ces cddits ne peuvent pas 

@tre utilis~s pour pallier !'absence de cr~dits du PNUD. 

Bourses financles au titre des programmes par pays du PNlJD 

33. Lea bourses financ~es au titre des programmes par pays du PNUD 

constituent de loin la majorit~ des bourses patronn~ea par l'CNUDI. Pourtant, 

on a conetat~ les an~~ea pr~c~dentes dans nombre de projets financ~s au titre 
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des prograllDDes per pays du PNUD, un d~calage inqui~tant entre les cr~dits 

pr~vus pour les bo11rses (poste 31 du b~dget) d'une part. et le nombre de 

candidats qui ont obcenu une bourse, d'autre part, ce dernier restant bien 

inferieur aux possibili'.es offertes par les credits ~isponibles. En d'autres 

termes, les ~r~dits ouverts au budget auraient pennis A un bien plus grand 

nombre de candidats des pays en developpement de beneficier grace ~ ces 

bourses d'une forlliation de haut niveau. Il faut que les gouvernements, les 

repr~sentants r~sidents du PNUD, les conseillers iudustriels et !es 

administrateurs auxiiieires hors si~ge de l'ONUDI, les cons~1llers techniques 

principaux et les directeurs nationaux des projets, les experts sur le terrain 

et toutes personnes int~ress~es par les projets d'assistance technique 

finances au titre des programmes par pays du PNUD et executes par i'GNUDI 

soient conscients de cet ~tat de choses. Pour y re~dier, on pourrait 

notallllllent commencer A choisir les candidats d~s que le budget annuel aura ete 

~tabli ou m@me avant. En outre, il convient egalement de noter qu'une 

premi~re selection des candidats boursiers ne peut se faire que sur le terrain 

et non au Si~ge de l'ONUDJ, conune c'est le cas pour les services d'experts ou 

la fourniture de materiel. En designant les candidats boursiers le plus tot 

possible, on leur donne plus de chances de participer A un stage de formation 

collective du type evoque au paragraphe 26 ci-dessus. L'ONUDI t1ent A appeler 

l'attention de tous les interesses, et en particulier des gouvernements, des 

conseillers industriels hors si~ge et des conseillers tecnniques principaux, 

sur la possibilit~ d'organiser des stages sp~ciaux de ~ormation en groupe A 

l'intention du personnel de contrepartie travaillant A un m~me projet hors 

si~ge. Ces stages de formation sont con~us de fa~on A repondre aux besoins 

particuliers de chaque boursier et aux besoins du projet en g~neral, de sorte 

que les boursiers, A l'issue de leur stage, forment une equipe homog~ne. 

34. S'agissant des demandes de bourses, il convient de noter aussi qu'en 

raison de nom~reuses aifficult~s. le nombre des pays h6tes dans lesquels un 

candidat donne peut ~tre place pour une bourse est r~duit. 

Projets de bourses (dits projets "omnibus") 

35. Pour la plupart, les bourses (et les voyages d'~tudes) financees au 

titre des progranunes par pays du PNUD et organisees par l'ONUDI, sont 

attribuees dans le cadre des projets d'assistance te~hnique : autrement dit, 
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ces activites de formation constituent un element de proj~t parmi d'autres. 

Or, il est certain que, dans la majorite des pays en ieveloppement, la demande 

en mati~re de formation industrielle depasse de loin les possibilites offertes 

par ces projets. En consequence, les gouvernemer.ts et les reprf!sentants 

residents voudront peut-~tre inclure dans les pro~rammes par pays un projet 

intitl!le, par exemple, "Foru.ation industrielle l1 1 'etranger", dont 1 'exf!cutio1i 

serait confiee a l'GN~DI. Ces projet$ pourraient prf!voir le financement de : 

a) Bourses (individuelles ou de formation collective); 

b) Voyages d'etudes (individuels ou collectifs); 

c) Deplacements des fonctionnaires du Secretariat de l'ONUDI ~har~~s 
de suivre et d'f!valuer les activites de formation collLctive 

indiquees en a) et b) ci-dessus. 

36. 11 conviendrait de ne pas ventiler A l'exc~s les credits de ces pro3ets 

(postes 31 et 32 du budget), du moins au debut d'un cycle de programmes par 

pays, afin que l'ONUDI ptisse, en collaboration avec les gouv~rnements et les 

representants residents du PNUD, disposer des fonds necessaires pour parer 

rapidement aux besoic.s. La duree de ces projets de formation A l'etranger ne 

dev~ait pas ~tre limitee A un cycle de programmes par pays. CompLe tenu de la 

pratique anterieure, l'importance de ces projets devrait correspondre aux 

besoins prevus de formation industrielle A l'~tranger dans des domaines 

prioritaires pour lesquels il n'existe pas d'autres projets ou d'autres 

sources d 'assistance technique (~. _ ex~1•ole des fonds d 'assistance bilaterale). 

37. L'ONUDI est disposee A aider les gouvernements A elaborer des projets de 

formation industrielle A l'etranger et A les rf!aliser. 

Bourses financees au titre des Services induatriels speciaux (SIS) 

38. La proc~dure applicable aux bourses financees au titre des Services 

industriels speciaux (SIS) est en general la m~me que celle qui eet appliquee 

aux bo~rses financ~es au titre des programmes par pays du P~UD; A ce sujet, 

il convient de ne pAs oublier que ce mode de fin~ncement doit ~tre reserve A 

d~s demandes d'assistance de caract~re urgent et de courte duree. 

--1 
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Bourses fir.anc~es au titre de fonds d'affectation spt!ciale 

39. L'ONUDI est dispo~e l organiser des atages de formation l la demande 

des gouvernements des pays en dfveloppe.-?nt Gui acceptent de prendre A leur 

charge tous les frais de fonmation directs et indirects, en constituant au 

benefice de l'ONUDI des fonds d'affectation speciale ~ cet effet. Ce genre de 

fonds convient particuli~rement au financeme~t des projets de formation 

industrielle l l'etranger du type d~rit plus haut et notaament des stages de 

formation collective pour bouraiers. Ainsi les gouvernements intiresses, tout 

en pay ant eux-m~mes le co1Jt total des bourses, profit~nt de l 'experience et 

des moyens administratifs coDSidfrablea de l'ONUDI dans ce domaine particulier. 

40. Les r~gles financi~res et adainistratives etablies par !'Organisation 

des Nations Unies A cet effet s'appliquent aux bourses f1nancles par ~es fonds 

d'affectation speciale. 

Affectation de credits d'assist•nce bilaterale au financement des boursLS 

41. Plusieurs pays industrialials accueillant des boursiers ont fait savoir 

A l'ONUDI que, sur sa recOllJllSnd.atioo et dans des circonstances et des limites 

determinees, ils pourraient financer des bourses d'etudes de l'Organi&ation 

gr!ce aux ressources bilaterales qu'ils reservent aux bourses, en particulier 

pour former des ressortissants des pays les moins avances. La formation de 

ces boursiers sera asauree dans cbaque cas dans le p~ys donateur. L'ONUDI 

s'efforce d'~tendre ces possibilitfs, qui demeurent pour !'instant limitees. 

D. Voyages d'etudes 

4~. A la demande des gouvernements, l'ONUDI peut organiser des voyages 

~·etudes, individuels ou collectifs, l !'intention notamment des hauts 

fonctionnaires responsablea du dfveloppement industriel, du personnel de 

direction de certaines entreprisea ou institutions industriellea, des 

directeurs nationaux de projeta r:iticutfs par l'ONUDI ou dea fquipes d'experts 

de contrepartie travaillant l ces projets. 

43. Les voyages d'etudes de l'OllUDI ont essentiel!ement pour but de 

pennettre A des decideurs des pays en dfveloppement de ~roclder ~ des echanges 

de vues avec l~urs homologue• d'autrea pays; A des specialiatea de se 

at 121 

l 
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rens~igner sur de~ innovations techniques (par exemple clans des instituts ou 

des entrepris~s appr~pri~s ou encore lols de foires ~Olmlerciales); ~des 

techniciens et 1 des chefs d'entreprises d'~tudier les solutions aux problemes 

qui se posent d&ns ies usines c'un secteur industriel dEteYWin~; A des 

chercheurs de comparer l~urs r~sultats et 1 des specialistes d'assister A des 

conf~rences ?<>Ur ~tendre leurs connaissances professionnelles. ~n principe, 

ces voyages d'~tudes sont de courte duree (deux semaines en moyenne, et 

nonnalement un aois au !llaximum), et le nombre des pays visitEs est limite A 

cinq. Ces voyage5o peuvent ~tre finances au titre aes progra~s par pays du 

PNUD (si le budge~ du projet ccrrespondant prEvoit un poste 32 A cet ~ffet), 

(pour plusieurs projets de ce type, la situation est la lll!me que celle decrite 

au para~raphe 33 ci-dessus); ou bien dans une mesure t~s liaitee, au titre 

des SIS ou du FNUDI, si des fonds soot disponibles; ou encore au titre des 

fonds d 'aL_ .. cation sptkiale aliment~s par les pays lM!~ficiaires (voir auss i 

paragraphes 39 et 40 ci-dessus). Les voyages d'etudes ne peuvent ~tre finances 

A l'aide de credits pnHeves sur l'~l~ment bourses du progra.ae ordinaire 

d'assistance technique de l'ONUDI; toutefois, un cr~dit spfcial est prevu pour 

r~pondre avec souplesse et rapidite aux demandes de forsrtion que pourraient 

formuler les pays en developpement les moins avances, les voyages d'etudes 

n'~tant pas exclus. Il est possible auss1 d'organiser des voyages d'etudes 

dans le cadre de la cooperation economique entre pays en developpement (CEPO). 

Remarques importantea 

44. L'organisation d'un voyage d'etudes est le plus souvent une t~che ~Jsez 

complexe, qui requiert une coordination ~troite et penaanente entre un grand 

nombre de services, d'institutions et d'entreprises de plusieurs pays. Aussi 

lea candidatures pour un voyage d'etudes doivent-elles parvenir A 

l'Organisati~n trois mois au moins avant la date pr~vue pour le debut du 

voyage et ~tre pr~sent~es au moyen des foJ:111ulaires pr~vus 1 cet effet 

(''formulaire court"), accompagn~s d'une description aussi dEtaill~e que 

possible du ou des domaine(s} d'inter~t et des firmes ou institutions - ou 

types de firmes ou d'in&titutions - A visiter. Sauf cas exceptionnels, les 

candidatures propo~es par t~l~gramme ne pourront pas ~tre prises en 

consid~ration. 11 en va de m~me pour lea voyage d'~tudes pripar~s. en tout ou 

en partie, grlce A des contacts directs entre, d'une part, lea autorites du 

pays du b~n~ficiaire ou la direction d'un projet hors si~ge et, d'autre part, 

I 
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les firmes nu institutions A visit1·r. Dans ce cas, l'ONUDI ne pourra donner 

l'autorisaticn de financement que lorsque le reprlsentant rl5idenr. du PNUD du 

pays du ·;andidat aura confirml que chaque visii:e prlvue est acceptle. Il ne 

faut pas non pl~s oublier que Jans noabre de pays notes, les voyages d'ltudes 

doivent @t~e approuvls par l~ gouvernement, m!me si d~r arrangements ont ltl 

conclus dirEctement avec les orgaaismes d'accueil. Les formulaires de 

canJidature soot l la disposidon des interessis dans les b 1reaux des 

repr~sentants risidents du PNUO. Les candidatures pecvent @tre prlsentles, 

~ar l 1 1ntennldiaire des reprlsentants rlsidents du PNUD, par les gouvernements 

~u par les mouveaents de liblration vauvar.t prltendre ~ une assistance. 

F. Service d~ docamentation et de renseignements 

Aper~u des motens de formation pour le dlve!_o~ement industriel 

4'i. L'ONUDI a prlparl pour 1984 la douzi~1:1e ldition de son "Aperc;u des 

moyens de formation pouc le dlveloppement industriel" (PI/90) qui contient des 

renseignements sur plus de 3 000 stages de formation intlressant un grand 

nombre de secteurs induatriels. Sp4!cialement conc;us pour le personnel de 

l'industrie et t.es activitls conn~xes dans les pays en d~veloppement, ces 

stages seront, en 1984, organisls dans ~e monde entier par des institutions ou 

des organ~smes privls, nationaux ou internationaux, y compris l'ONUDI. Un 

tiers environ de ces stages sont organisls par des institutions de pays en 

dlveloppement et destinls l des participants d'autres pays en dlveloppement. 

Cet "Aperc;u", qui est tirl A plus de 10 000 exemphires, sera envoyl 

gratllitement aux gouvernements, aux reprlsentants rlsidents du PNUD, aux 

conseillers industriels principaux hors si~ge de l'ONUDI, aux conseillers 

techniques principaux des projets hors si~ge de grande ampleur exlcut~s par 

l'ONUCI, l des entreprises, associations et institutions industrielles, etc •• 

On pourra obtenir des exemplaires de ce document aupr~s du Service de la 

fonaation de l'ONUDI. Les institutions d~sireuses 1'annoncer !'organisation 

de stages dans la prochaine ldition de l'"Aperc;u" (19&5) sont priles de 

s'adresser au Service de la formation. 

Service de renaeignements 

46. Le Servj;e de renseigneoents de l'ONUDI rlpondra, entre autres, l toute 

demande concernant la formation indu&trielle. Ce service, qui est l la 

disposition de tous, est gratuit. 

--, 
I 
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47. Pour plua de renseigneaaents sur l'assistance qu~ l'ONUDI fournit ou peut 

fournir en 111&ti~re de formation, pri~re de s'adresser au : 

Service de la formation 

Division des opfrations industrielles 

Organisation des Nations Unies 

pour le dfvelop?ement industriel ~ONUDI) 

B.P. 300 

A-1400 Vienne 

Autriche 
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